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Régions:
le tax shift

Acontera
915 millions
BUDGETS

Le tax shift fédéral coûtera
915 millions aux Régions et

Communautés, à l'horizon
2020. Sur ce montant, la
Flandre supportera 587 mil-
lions; la Wallonie, 263 millions ;
et Bruxelles, 65 millions. Les
communes seront également im-
pactées, à hauteur de 264 mil-
lions, à l'horizon 2021.

Ces estimations sont tirées
d'une note que vient de rédiger le
SPF Finances à destination du
gouvernement et qu'un vent fa-
vorable a déposée au journal Le
Soir.
Effet progressif

Compte tenu de la tuyauterie
financière qui relie les différents
niveaux de pouvoir - notam-
ment la loi de financement - et
de la date d'entrée en vigueur des
différentes mesures de réduction
de l'impôt des personnes phy-
siques (IPP) annoncées en juillet
et dévoilées ce week-end, l'effet
du tax shift sur les finances ré-
gionales, communautaires et
communales se fera sentir pro-
gressivement.

Ainsi, les premières mesures
entreront en vigueur dès l'an

prochain, mais leur impact ne
sera visible que l'année suivante
pour les Régions et Communau-
tés Cà hauteur de 281 millions)
et, partiellement, pour les com-
munes (20 millions, qui devien-
dront 80 millions en 2018).
Tax shift régional

Rappelons que les Régions
supporteront dès l'an prochain
une partie du coût de l'augmen-
tation des frais forfaitaires dé-
ductibles, annoncée fin 2014 par
la suédoise, à hauteur de
147millions pour la Flandre,
67 millions pour la Wallonie et
20 millions pour Bruxelles. Ces
pertes de recettes ont déjà été
prises en compte dans les bud-
gets des entités fédérées.

En revanche, ce n'est pas le cas
pour le tax shift de juillet, qui va
donc fortement compliquer
l'équation budgétaire d'ici à la
fin de la décennie pour les
Régions, Communautés et com-
munes. Qui seront forcées de
faire à leur tour leurs propres
({tax shifts », pour compenser
l'impact négatif du tax shift fédé-
ral sur leurs finances .•
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